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CHINE 

PUNITION SYMBOLIQUE POUR LE GENERAL SHU CHENGHU 

Selon l’agence Reuters, le général Shu Chenghu, auteur de déclarations remarquées sur la 
doctrine nucléaire chinoise (cf. synthèse n° 1), aurait subi une « punition administrative » : 
son avancement aurait été retardé d’un an. 

La punition administrative est l’une des sanctions les plus légères dans le système militaire 
chinois. Selon les sources consultées par Reuters, Pékin faisait face à un dilemme : il fallait à 
la fois marquer le caractère personnel des déclarations du général Shu, mais ne pas trop 
lourdement sanctionner ce dernier, faute de quoi la Chine aurait pu être perçue comme cédant 
au mécontentement américain.1

 

 
1 Benjamin Kang Lim, « Exclusive – Chinese general punished for nuclear gaffe », Reuters, 22 décembre 
2005. 
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COREE DU NORD 

NOUVELLES PROMESSES… 

Comme c’est le cas régulièrement, la Corée du Nord – peut-être vexée de voir la communauté 
internationale toute entière préoccupée par l’Iran – a procédé ces dernières semaines à de 
nouveaux avertissements concernant son potentiel nucléaire. 

Ainsi, à la mi-décembre 2005, la Corée du Nord a-t-elle menacé une nouvelle fois de 
« renforcer son potentiel d’autodéfense, y compris la dissuasion nucléaire », si Washington 
persistait à adopter une « politique hostile » à son égard.1

Quelques semaines plus tard, un officier général affirmait au présentateur américain Dan 
Rather que la Corée du Nord possédait bel et bien des armes nucléaires, et qu’elle n’hésiterait 
pas à avoir recours à tous les moyens pour se venger en cas d’attaque américaine.2

Enfin, début 2006, à deux reprises, la Corée du Nord évoquait les menaces de « guerre 
nucléaire » sur la péninsule.3  

Il est à noter que les Nord-coréens évoquent désormais systématiquement un rôle de dissuasion 
lorsqu’ils parlent de leurs armes nucléaires. 

 

 
1 Associated Press, « North Korea says it will boost nuclear deterrent if U.S., strengthens ‘hostile policy’ », 
19 janvier 2006. 
2 CBS News, « North Korea : The Hermit Kingdom », 15 janvier 2006. 
3 Associated Press, « North Korea warns of nuclear war », 28 janvier 2006 ; Agence France Presse, 
« N. Korea warns Seoul of nuclear war », 12 février 2006. 
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DIVERS 

LES JESUITES ET L’ARME NUCLEAIRE 

La revue Etudes publie une analyse signée du père Jean-Yves Calvez intitulée « Le retour des 
armes nucléaires ».1

Très critique à l’égard de la politique menée par les pays occidentaux, qui serait de nature à 
encourager la prolifération, l’auteur milite en faveur de l’abolition universelle des armes 
nucléaires, « la seule perspective raisonnable ».  

Il rappelle le caractère limité et contingent de l’acceptation par l’Église catholique, au temps 
de la Guerre froide, de l’arme nucléaire : elle ne faisait que tolérer provisoirement la possession 
des armes nucléaires, pour autant qu’elle soit accompagnée d’efforts en faveur du désarmement 
et de la résolution pacifique des différends. (Il rappelle également que la conférence épiscopale 
française avait pris en 1983 une position plus modérée, distinguant, dans les faits, la menace 
d’emploi de l’emploi lui-même.) 

De manière plus intéressante, il rappelle que l’Église a toujours fondé sa position sur le 
potentiel de destruction massive que représentent les armes nucléaires, et semble troublé par 
les possibilités de la technique (armes à effets réduits, armes à fusion pure…) susceptibles de 
moduler ces effets.  

Mais ce début d’interrogation est vite balayé : « Il y aura toujours une casuistique en la 
matière, comme en tant d’autres, mais cela ne signifie pas que des partenaires de bonne 
volonté ne parviendraient pas à des déterminations satisfaisantes des stocks à interdire ». 

 

 
1 Jean-Yves Calvez s.j., « Le retour des armes nucléaires », Etudes, n° 4036, décembre 2005.  
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ÉTATS-UNIS 

ACHEVEMENT DE LA PREMIERE CONVERSION DE SNLE 

La première conversion d’un SNLE en porteur de missiles de croisière a été achevée.1 Le 
SSBN USS Ohio devient ainsi le premier « SSGN » (Submarine Ship – Guided – Nuclear). 

La conversion décidée dans le cadre de la Nuclear Posture Review de 2001 et effectuée par la 
société General Dynamics Electric Boat concerne les bâtiments les plus anciens : USS Ohio, 
USS Georgia, USS Michigan, et USS Florida. Chacun d’entre eux sera capable d’emporter 
145 missiles de croisière Tomahawk et 66 personnels des forces spéciales.  

Le programme de conversion devrait être achevé en 2007.  

 
1 NTI Global Security Newswire, « First Trident Submarine Converted », 10 janvier 2006. 
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ÉTATS-UNIS 

APRES L’ANNULATION DU PROGRAMME DE PENETRATEUR 
NUCLEAIRE 

Comme on le sait (cf. synthèse n° 2), le feuilleton budgétaire concernant le programme RNEP 
s’est terminé par la défaite, au moins provisoire, de l’administration lors de l’adoption 
définitive du budget de la défense pour l’année fiscale 2006 le 18 décembre dernier. Les seuls 
fonds alloués relatifs à la pénétration pour 2006 sont 4 millions de dollars en crédits de 
paiement (appropriations) de la défense pour : (1) un essai de pénétrateur non nucléaire et (2) 
une étude sur la pénétration dans des milieux de nature géologique variée.1   

Le représentant républicain David Hobson (Ohio), qui a été l’un des principaux artisans de la 
victoire des opposants au programme RNEP, insiste sur la nécessité de conduire le test du 
pénétrateur hors de l’enceinte des laboratoires Sandia : faute de quoi ceci reviendrait, selon 
lui, à « envoyer le mauvais message ».2 Le secrétaire à l’Énergie lui aurait donné des assurances 
sur ce point. Ces assurances semblent avoir été confirmées par une lettre envoyée le 9 janvier 
par le chef de la National Nuclear Security Administration (NNSA) au sénateur démocrate 
Dianne Feinstein (Californie). Mais la lettre ne parlait que de Sandia, et non de l’ensemble 
des installations nucléaires américaines…3

Jusqu’à présent, la politique de l’administration a été de maintenir le test sur le lieu prévu 
initialement, pour des raisons de coût. L’USAF insistant sur ce point, une bataille bureaucratique 
est prévisible entre le DoD et le DoE. 

 
1 PE 0604327F, Hard and Deeply Buried Target Defeat System (HDBTDS) Program. 
2 Intervention au Center for American Progress, Washington, 14 décembre 2005. 
3 David Ruppe, « Sandia Ruled Out for RNEP, but not its Resources », NTI Global Security Newswire, 27 
janvier 2006.  
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ÉTATS-UNIS 

ARSENAL NUCLEAIRE : ETAT DES LIEUX 

Un récent rapport du General Accounting Office détaille, d’une manière inédite dans la 
littérature officielle ouverte récente, l’état actuel de l’arsenal nucléaire américain.1  

MODELE DESCRIPTION  EN SERVICE 
DEPUIS LABORATOIRE ARMEE 

B61-3/4/10 Bombe tactique 1979/1979/1990 LANL, SNL Air Force 
B61-7/11 Bombe stratégique 1985/1996 LANL, SNL Air Force 
W62 Tête d’ICBM 1970 LLNL, SNL Air Force 
W76 Tête de SLBM 1978 LANL, SNL  Navy 
W78 Tête d’ICBM 1979 LANL, SNL Air Force 
W80-0/1 Tête de missile de croisière 1984/1982 LLNL, SNL Air Force/Navy 
B83-0/1 Bombe stratégique 1983/1993 LLNL, SNL Air Force 
W87 Tête d’ICBM 1986 LLNL, SNL Air Force 
W88 Tête de SLBM 1989 LANL, SNL Navy 

 

Dans sa dernière livraison, le Bulletin of Atomic Scientists estime le stock d’armes opération-
nelles à 5 521, dont 2 016 pour les SLBMs, 1 955 pour les bombardiers, 1 050 pour les 
ICBMs, et 500 armes non stratégiques. A ce total s’ajouteraient 215 armes « de rechange », 
soit en tout 5 736 armes. Il y aurait par ailleurs 4 226 armes inactives ou en réserve.  

                                              
1 United States Government Accountability Office, Report to the Subcommittee on Strategic Forces, 
Committee on Armed Services, House of Representatives, Nuclear Weapons – NNSA Needs to Refine and 
More Effectively Manage Its New Approach for Assessing and Certifying Nuclear Weapons, GAO-06-261, 
février 2006. 
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Les États-Unis disposeraient donc aujourd’hui au total de 9 962 armes nucléaires. (Quelques 
4 000 d’entre elles devraient être démantelées d’ici 2012.)  

Plus d’un tiers du stock serait composé d’armes W76 destinées aux missiles Trident (3 030 
armes, dont 1 712 actives), l’autre catégorie principale étant les armes W80-1 destinées aux 
missiles de croisière (1 811 armes, dont 1 450 actives).2 A eux seuls, ces deux modèles 
d’armes représenteraient donc plus de 50 % de l’arsenal américain actuel.  

Parmi les évolutions récentes notables, l’on peut mentionner le retrait en 2005 du dernier 
SLBM Trident-I (C4), ainsi que du dernier ICBM MX Peacekeeper.  

                                              
2 Nuclear Notebook, « U.S. nuclear forces, 2006 », Bulletin of the Atomic Scientists, janvier-février 2006, p. 69. 
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ÉTATS-UNIS 

DEBATS SUR L’AVENIR A LONG TERME DE L’ARSENAL NUCLEAIRE (3) 

1) Le programme RRW (Reliable Replacement Warhead) est maintenant au cœur du débat sur 
l’avenir à long terme de l’arsenal nucléaire américain. 

Le directeur de la National Nuclear Security Administration a fait savoir qu’il faudrait proba-
blement, dans le cadre de ce programme, concevoir de nouveaux schémas d’armes (« redesigning 
the physics package »), et non pas seulement modifier les schémas existants « à la marge ». 
En revanche, il continue d’affirmer que les formules issues du programme RRW n’auront pas 
besoin d’être testées.1 John Hamre, ancien secrétaire adjoint à la Défense, estime le contraire.2

Le programme RRW devrait être l’occasion d’une nouvelle compétition entre les laboratoires 
Lawrence Livermore et Los Alamos, qui ont chacun mis sur pied une équipe d’une vingtaine 
de concepteurs à cet effet. La première RRW devrait être destinée aux sous-marins américains, et 
ainsi remplacer les armes W76 et W88. La formule retenue pour l’arme W89 (qui avait été 
conçue pour le missile SRAM) serait considérée par le laboratoire Lawrence Livermore 
comme un bon point de départ.3 Le projet actuel consisterait à concevoir une arme d’une 
énergie équivalente à celle de la W76 (soit de l’ordre de 100 kilotonnes). Pour le réflecteur, le 
remplacement du béryllium par du titanium serait envisagé.4  

La QDR confirme que s’il était mené à bien, le programme RRW pourrait conduire à une 
réduction de l’arsenal nucléaire américain, car il permettrait de se débarrasser d’un certain 
nombre d’armes conservées en réserve à titre d’assurance contre un défaut de fiabilité des 
armes opérationnelles.5

 
1 James Sterngold, « Upgrades Planned for U.S. Nuclear Stockpile ; Agency Leader Expects Significant 
Warhead Redesigns », The San Francisco Chronicle, 15 janvier 2006. 
2 Hoffman, op. cit.  
3 Ian Hoffman, « Times good for bomb designers. Scientists drawing up plans for new nuclear weapons 
with aim of replacing U.S. arsenal », Inside Bay Area, 5 février 2006. 
4 Carla Anne Robbins, « U.S. Weighs Whether to Build Some New Nuclear Warheads », The Wall Street 
Journal, 15 décembre 2005. 
5 Department of Defense, Quadrennial Defense Review Report, février 2006, p. 49. 
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A terme, le programme RRW devrait conduire à la suppression des programmes « d’extension 
de service actif » des armes existantes ; le DoD envisage, vers 2020–2030, un stock entièrement 
composé de RRW (deux à quatre modèles).6

2) La refonte de la capacité de production d’armes nucléaires est en bonne voie. En 2008, le 
laboratoire Los Alamos devrait avoir la capacité de produire 10 armes par an. En 2012, cette 
capacité devrait être de 30 à 40 armes par an.7 D’après la NNSA, l’infrastructure américaine 
devrait être à l’avenir capable de concevoir, développer et produire une nouvelle arme 
nucléaire en quatre ans au plus.8

3) En revanche, le programme DAHRT (Dual-Axis Radiographic Hydrodynamics Test 
Facility), élément essentiel du programme américain de simulation, est à la peine. Comme on 
le sait, le second axe de la machine n’a pas fonctionné lors de ses premiers essais en 2003. La 
raison en était une mauvaise conception de l’alimentation électrique du système. On apprend 
que le nouveau système d’alimentation du deuxième axe devrait être prêt en mai 2007, et que 
le DAHRT devrait être pleinement opérationnel en 2008.9   

                                              
6 Steve Henry, Nuclear and Non-Nuclear Forces in the 21st Century Deterrence: Implementing the New 
Triad, Washington, 14-15 décembre 2005. 
7 NTI Global Security Newswire, « U.S. Hopes to Expand Nuclear Pit Production », 8 février 2006. 
8 Linton Brooks, Nuclear and Non-Nuclear Forces in the 21st Century Deterrence: Implementing the New 
Triad, Washington, 14-15 décembre 2005. 
9 John Fleck, « Failure of Axis Plagues Labs : Device X-Rays Mock Nuclear Explosion », Albuquerque 
Journal, 26 décembre 2005. 
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ÉTATS-UNIS 

ÉVALUATION DE LA METHODE DE MAINTIEN EN CONDITION 
DE L’ARSENAL NUCLEAIRE 

Le General Accounting Office (organisme de l’Administration dont la réputation d’indépendance 
n’est plus à faire) publie une évaluation des méthodes du département de l’Énergie relatives 
au maintien en condition des armes nucléaires, faite à la demande de la Chambre des 
représentants.1

Le GAO approuve la méthode retenue par les laboratoires américains depuis 2001, dite 
Quantification of Margins and Uncertainties (QMU). La méthode QMU consiste à disposer 
d’un outil permettant de calculer, pour chaque paramètre critique, la « distance » à laquelle 
une arme se situe sur le plan technique, ainsi que la marge d’incertitude inhérente à cette 
évaluation.  

Le GAO note toutefois que les laboratoires n’ont pas encore d’outils communs pour la mise 
en œuvre de cette méthode. 

Selon le département de l’Énergie, la méthode QMU devrait s’avérer particulièrement utile 
pour la conception et le maintien en condition des futures armes issues du programme 
Reliable Replacement Warhead (RRW). 

 
1 United States Government Accountability Office, Report to the Subcommittee on Strategic Forces, 
Committee on Armed Services, House of Representatives, Nuclear Weapons – NNSA Needs to Refine and 
More Effectively Manage Its New Approach for Assessing and Certifying Nuclear Weapons, GAO-06-261, 
février 2006. 
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ÉTATS-UNIS 

LA QDR ET LA DISSUASION 

La Quadrennial Defense Review de 2005, publiée en février 2006, comporte peu d’innovations 
relatives à la dissuasion nucléaire. 

1) La « Nouvelle Triade » mise en place par la NPR de 2001 s’inscrit désormais sous le signe 
de la « dissuasion sur mesure » (tailored deterrence). Cette expression vague ne constitue pas 
une innovation conceptuelle : elle ne fait que traduire la manière dont l’actuelle administration 
voit le concept de dissuasion en général, dont le volet « nucléaire » n’est qu’un sous-ensemble, et 
qui se veut adaptable à toutes les catégories de menaces.  

Ainsi les nouveaux systèmes conventionnels Joint Air to Surface Standoff Missile et Improved 
Tactical Tomahawk, désormais en service, sont-ils présentés comme des moyens susceptibles 
de se substituer aux armes nucléaires : ils permettraient en effet de menacer des objectifs qui 
auparavant n’étaient accessibles qu’à des armes nucléaires. La dissuasion nucléaire n’en est 
pas moins décrite comme « une pierre de touche de la puissance nationale américaine ».1  

2) La QDR confirme que s’il était mené à bien, le programme RRW pourrait conduire à une 
réduction de l’arsenal nucléaire américain, car il permettrait de se débarrasser d’un certain 
nombre d’armes conservées en réserve à titre d’assurance contre un défaut de fiabilité des 
armes opérationnelles.2

3) En dépit de l’opposition de plusieurs sénateurs des États sur le territoire desquels sont 
stationnés les ICBMs américains, la QDR comprend, comme on s’y attendait, une décision de 
réduction de 10 % du nombre de missiles sol-sol : ceux-ci passeront de 500 à 450. La 
réduction sera effectuée au cours de l’année fiscale 2007. (Le missile Minuteman III devrait 
rester en service au moins jusqu’en 2020.) Toutefois, la QDR ne parle que de missiles 
« déployés » ; le sort des 50 missiles retirés est donc incertain. De même le sort des 50 à 150 
armes (selon le scénario retenu, tous les Minuteman III n’emportant pas le même nombre 
d’armes) ainsi retirées est-il inconnu ; il est possible que ces armes soient conservées en 
réserve pour « re-MIRVer » les missiles en tant que de besoin.  

 
1 Department of Defense, Quadrennial Defense Review Report, février 2006, p. 49. 
2 Ibid. 
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Par ailleurs, le nombre de bombardiers à double capacité B-52 sera réduit : il passera de 90 à 
56 exemplaires.  

Aux termes des décisions de la QDR, le format souhaité des forces nucléaires américaines 
évolue donc de la manière suivante :  

NPR 2001 QDR 2005 

14 SNLE classe Ohio 14 SNLE classe Ohio 

500 Minuteman-III 450 Minuteman-III 

76 B-52, 21 B-2 56 B-52, 21 B-2 

 

La QDR précise que les premiers SSGN (SNLE convertis en porteurs de missiles de croisière 
conventionnels) entreront en service dans les deux ans qui viennent, soit avant la fin 2007.3

Enfin, la flotte de postes de commandement aériens (avions E4-B et E6-B spécialement 
équipés pour fonctionner « en ambiance nucléaire ») doit être modernisée.  

                                              
3 Department of Defense, Quadrennial Defense Review Report, février 2006, p. 50. 
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ÉTATS-UNIS 

LE TEXTE DE « NOUVELLE » DOCTRINE NUCLEAIRE ANNULE ? 

Hans Kristensen, l’analyste qui avait révélé l’an dernier l’existence d’un projet de texte relatif 
à la doctrine nucléaire américaine (révisant le texte en vigueur, qui date de 1996) en 
circulation dans les états-majors, affirme que le Département de la Défense aurait renoncé à 
cette révision.1 Ceci lui aurait été confirmé par le Pentagone le 1er février 2006. A la même 
occasion, le Pentagone aurait annulé les trois textes en vigueur au sein de l’état-major 
interarmées relatifs à la doctrine nucléaire.2

En apparence, M. Kristensen – dont les révélations avaient été reprises par le Washington 
Post (cf. synthèses n° 1 et 2) – semble avoir réussi une belle manœuvre. Toutefois, cette 
annulation ne saurait masquer le fait que les documents en question ne faisaient que préciser, 
à destination des états-majors, une doctrine dont les fondements étaient inchangés. En outre, 
l’annulation des trois documents en vigueur, datant de 1995-1996, est sans doute le prélude à 
une refonte complète de ces textes.  

Gageons que cette refonte sera beaucoup plus suivie par les hautes autorités politiques et 
militaires américaines que cela n’avait été le cas pour l’exercice précédent, qui avait donné 
lieu à des formulations malheureuses.  

 
1 Nuclear Brief, 2 février 2006 (www.nukestrat.com).  
2 La dernière version consultable en ligne (www.dtic.mil) du Joint Publication Revision Status Tracker de 
l’état-major interarmées (version du 24 janvier 2006) ne fait plus état de ces quatre documents.  
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ÉTATS-UNIS 

NOUVELLES REGLES CONCERNANT LA TRANSPARENCE 
SUR LES ARMES NUCLEAIRES 

L’état-major de la Marine américaine a publié, sous la forme d’une instruction datée du 3 
février 2006, de nouvelles règles relatives à la transparence dans le domaine des armes 
nucléaires.1

Celles-ci sont particulièrement strictes puisqu’elles interdisent même toute « désinformation » 
(dissémination de fausses informations relatives à la présence ou à l’absence d’armes nucléaires). 

Cette nouvelle instruction est justifiée par la décision prise par la Nuclear Posture Review de 
2001 de convertir quatre SNLE de la classe Ohio en porteurs de missiles de croisière conven-
tionnels à longue portée.  

Ainsi règnera-t-il une incertitude aux yeux du monde extérieur quant aux capacités de ces 
quatre bâtiments – au risque, peut-être, d’une certaine confusion en cas de détection par un 
adversaire en temps de crise. Mais sans doute la Marine américaine a-t-elle jugé que ce type 
d’incertitude avait des vertus dissuasives… 

 
1 Department of the Navy, OPNAV INSTRUCTION 5721.1F, 3 février 2006. 
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INDE 

L’INDE PRETE POUR UN ESSAI DE L’AGNI-III ? 

M. Natarajan, chef du DRDO indien (Defense Research and Development Organisation), a 
annoncé à la presse vendredi 3 février que l’Inde est à présent prête à essayer le missile 
Agni-III. La portée de celui-ci serait de quelque 3 000 kilomètres et permettrait de couvrir une 
partie plus importante du territoire chinois ; il pourrait emporter une tête nucléaire (ou 
conventionnelle) d’une tonne, ce qui semble lourd au regard de ce que l’on peut imaginer du 
niveau de miniaturisation des charges nucléaires indiennes. Par ailleurs, ce missile serait mobile 
sur route et sur rail. 

Il est intéressant de comparer ces nouvelles données aux informations dont on disposait 
antérieurement : les performances annoncées pour la capacité d’emport et la portée sont 
nettement en retrait (respectivement 2 500 à 3 500 kilos et 9 000 à 12 000 kilomètres), mais le 
calendrier est avancé de deux ans : s’agit-il du même missile, ou bien d’une version technolo-
giquement plus accessible et déployable de manière opérationnelle à plus court terme ? 

Naturellement, la décision de conduire un essai sera prise au niveau politique, et en tous cas 
pas avant la visite du président Bush en Inde le mois prochain. 
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INDE–PAKISTAN 

DISSUASION EN ASIE DU SUD : L’AVIS D’UN SAGE BRITANNIQUE 

Prenant du recul par rapport à l’actualité, Sir Michael Quinlan – sans doute l’un des meilleurs 
connaisseurs des affaires de dissuasion au Royaume-Uni – offre une visite intéressante de 
l’évolution, depuis un précédent article en 2000 sur le même sujet, de la dissuasion mutuelle 
entre l’Inde et le Pakistan.1  

La situation en Asie du Sud semble d’autant plus apparaître comme un duopole que la Chine, 
après 1998, a réussi à maintenir de bonnes relations avec chacun des deux, à la fois en 
n’apportant pas sa caution politique au Pakistan dans l’aventure de Kargil et en nouant des 
relations positives avec l’Inde. Ainsi, pour l’auteur, la relation de dissuasion entre la Chine et 
l’Inde ne serait pas aujourd’hui un facteur structurant prioritaire dans le volume et la structure 
des forces nucléaires indiennes. 

Cela étant, le Cachemire reste selon lui la source première de déstabilisation. Les appréciations 
des observateurs sur l’épisode dangereux de Kargil et la confrontation de 2001-2002 ont été 
contrastées, certains allant jusqu’à suggérer que le quasi-équilibre nucléaire entre les deux 
États rendait moins risquées des actions militaires de basse ou moyenne intensité, c’est-à-dire 
au-dessous du seuil nucléaire. Mais, ainsi que l’observe l’auteur, avec justesse nous semble-t-
il, il est peu probable que les deux acteurs aient pu estimer que de telles initiatives apportent 
un réel profit au regard des risques encourus. Tout au contraire, ces épisodes leur ont 
vraisemblablement enseigné la prudence. 

A l’évidence, les deux pays ont continué ces dernières années à développer leurs concepts et 
leurs doctrines, l’Inde étant sensiblement plus encline que le Pakistan à rendre celles-ci 
publiques. Cette dernière, dans une annonce importante en janvier 2003, a réaffirmé son enga-
gement au non-emploi en premier, tout en indiquant, à titre de réserve, son droit à exercer des 
représailles nucléaires en cas d’emploi par un pays tiers d’armes chimiques ou biologiques. A 
l’opposé, le Pakistan se refuse à exclure l’option d’un emploi en premier si ses intérêts vitaux 
venaient à être menacés. Mais ni l’un ni l’autre ne s’est exprimé publiquement sur ses 
concepts opérationnels (sauf de manière implicite, NdA). 

 
1 Michael Quinlan, « India-Pakistan Deterrence Revisited », Survival, Vol. 47, n° 3, Autumn 2005, pp. 103 116. 
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Il est par ailleurs manifeste que la production des têtes nucléaires et le développement des 
arsenaux opérationnels se poursuivent à un rythme qui toutefois n’est pas, selon Sir Michael, 
celui d’une course aux armements. Et l’objectif n’est probablement pas d’atteindre le niveau 
du plus petit des arsenaux des P5 (le Royaume-Uni). S’agissant des vecteurs, la priorité est 
donnée aux bombardiers, et le fait que les États-Unis aient indiqué leur intention de vendre 
des F-16 à chacun des deux protagonistes a été bien reçu au Pakistan (moins en Inde). Mais le 
développement de la composante missile est poursuivi activement, en Inde en tous cas, avec 
la perspective d’essais de l’Agni-III cette année. Et l’Inde maintient clairement l’option d’une 
composante sous-marine, même si celle-ci ne peut que se situer à long terme. 

En tout état de cause, l’observateur considère que les deux pays possèdent chacun, dès à 
présent, une capacité suffisante pour assurer une dissuasion crédible. 
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INDE–PAKISTAN 

POURSUITE DES POURPARLERS SUR LES MESURES DE CONFIANCE 

L’Inde et le Pakistan ont tenu à la mi-janvier 2006 une nouvelle session de leur dialogue sur 
les mesures de confiance dans les domaines nucléaire et balistique, mais aussi conventionnel. 

Le Pakistan affirme y avoir présenté une proposition visant à réduire le risque de guerre 
nucléaire accidentelle (suite à l’emploi non autorisé d’une arme ou à un accident conduisant à 
une explosion nucléaire).1 Il y aurait également présenté une proposition visant à étendre 
l’accord de pré-notification des lancements de missiles aux missiles de croisière. (On se 
souviendra qu’à l’été 2005, les deux pays avaient procédé à plusieurs essais de missiles de 
croisière sans notifier leur voisin, alors que venait d’être conclu l’accord de pré-notification 
sur les essais de missiles balistiques…) L’activisme pakistanais dans ce domaine n’est pas 
une surprise : se trouvant dans la position du « faible », il a toujours été enclin à proposer, à 
peu de frais, des mesures visant à limiter la course aux armements entre les deux pays. Pour 
autant, l’extension aux missiles de croisière de l’accord de 2005 semble une perspective 
réaliste.  

Lors de cette session, les deux pays se sont accordés sur la création de deux groupes d’experts : 
l’un consacré aux doctrines, l’autre consacré au risque de guerre nucléaire accidentelle. 
Spécifiquement, la déclaration commune publiée le 18 janvier a décidé « de mandater les 
deux groupes d’experts pour la poursuite des consultations sur les concepts de sécurité et les 
doctrines nucléaires en vue de développer des mesures de confiance dans les domaines 
nucléaire et conventionnel, visant à éviter tout conflit, y compris, entre autres, les points 
suivants : (i) la poursuite de discussions ayant pout but la finalisation d’un accord sur ‘La 
réduction du risque d’accident nucléaire ou l’emploi non autorisé d’armes nucléaires’, à 
propos duquel un projet a été présenté par l’Inde ; (ii) la conclusion d’un accord sur la 
prévention des incidents à la mer afin d’assurer la sécurité de la navigation des bâtiments 
navals, et [celle] de l’aviation des deux pays ; la partie pakistanaise a indiqué qu’elle 
présenterait un projet à cette fin ; (iii) l’approfondissement, conformément à son esprit, de 

 
1 Toutefois, aucune référence à cette proposition n’est faite dans la déclaration finale (cf. infra.), qui ne 
mentionne qu’un projet indien.  
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l’accord conclu sur le non-déploiement de nouveaux postes avancés le long de la Ligne de 
contrôle ; la partie indienne a présenté des éléments de proposition à cet effet ; (iv) les 
modalités de conduite des rencontres militaires entre commandants locaux dans les secteurs 
déterminés ; les deux parties ont présenté leurs suggestions. (..) ».2  

                                              
2 Joint Statement, India-Pakistan Foreign Secretary Level Talks in New-Delhi, 18 janvier 2006. 
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NOUVELLE-ZELANDE 

LA DECISION DE 1986 CONFORTEE 

L’on sait qu’en 1986, la Nouvelle-Zélande avait décidé d’interdire l’accès à ses eaux territoriales 
des bâtiments de guerre à propulsion nucléaire ou transportant des armes nucléaires, conduisant à 
la suspension par les États-Unis de leurs obligations militaires à l’égard de Wellington (dans 
le cadre de l’accord ANZUS). 

Début janvier 2006, le Parti national (principal parti d’opposition) a décidé de revenir sur sa 
ligne traditionnelle, abandonnant l’option d’un referendum sur ce sujet.  

Au coude à coude au Parlement avec le Parti travailliste (qui a formé un gouvernement 
minoritaire après les élections de 2005), le Parti national a semble-t-il voulu éviter de donner 
à ses opposants un nouveau cheval de bataille.  

La décision de 1986 s’en trouve donc confortée, au risque d’un décalage de plus en plus grand 
entre la politique de défense néo-zélandaise et le couple Australie/États-Unis, dont les liens se 
sont resserrés depuis l’arrivée au pouvoir de M. Howard, et en particulier depuis le 11 
septembre 2001. 
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